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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur la part d’activité que représentent la méthanisation et l’agrivoltaïsme 
pour les agriculteurs et sur les conséquences que ces modes de production engendreraient sur la 
souveraineté alimentaire française.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cette demande de rapport, nous souhaitons suivre la part d’activité que représentent la 
méthanisation et l’agrivoltaïsme pour les agriculteurs et les conséquences engendrées sur la 
souveraineté alimentaire française.
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La production d’énergie, par la méthanisation ou par l’agrivoltaïsme, ne doit pas remplacer 
l’activité principale de nos agriculteurs. Tel est l’objet de cette demande de rapport.


